
NOTICE DE MONTAGE

Famille 4
N° 4117
Indice #
Date 04/2016

©
 -

 P
ho

to
s 

no
n 

co
nt

ra
ct

ue
lle

s 
- 

05
10

 -
 A

tla
nt

ic
 C

lim
at

is
at

io
n 

et
 V

en
til

at
io

n-
 1

3,
 b

d 
M

on
ge

 -
 6

93
30

 M
ey

zi
eu

 -
 S

.A
.S

. a
u 

ca
pi

ta
l d

e 
2 

91
6 

40
0 

eu
ro

s 
- 

RC
S 

Ly
on

 B
 4

21
 3

70
 2

89

13, Bd Monge - ZI - BP 71 - 69882 Meyzieu Cedex

Tél. 04 72 45 19 45

www.atlantic-pro.fr

CAISSON DE DISTRIBUTION CLIP & GO
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4x 5 mm
4x 

4x 6 mm 

Ø 6 mm
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2. DIMENSIONS ET ENTRAXES DE FIXATION

1. DESCRIPTION

3. INSTALLATION DU PIQUAGE DE RACCORDEMENT MULTI-DIAMETRES
Adapter le piquage multi-diamètres au diamètre de votre réseau.

Ø 75

Ø 160
Ø 125

Ø 150

Ø 75

Le caisson de distribution plastique modulable est composé de 16 piquages Ø 75, compatibles toutes sections.
Prévoir des adaptateurs XAC pour des raccordements sur les conduits Ø 90 et les conduits semi-circulaires.
Le piquage de raccordement multi-diamètres (160/150/125) est repositionnable sur le côté ou sur les deux faces 
du caisson.

Vis non fournies

Chevilles non fournies

Non fourni
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FR Connection de conduit AE34C

FR Connection de conduit AE23C / AE48C
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Monter le piquage sur le côté ou sur l’une des deux faces. Visser le bouchon sur l’emplacement 
non utilisé.

Clip gaine XCF 75 ou 90

Joint XJ 75 ou 90

Attention à la position du joint.

4. RACCORDEMENTS DES CONDUITS
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FR Connection de conduit AE34C

FR Connection de conduit AE23C / AE48C
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Boucher les piquages non utilisés.

Exemple de réseau :
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Ø 125

Ø 160
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FR Connection de conduit AE35SC / AE55SC

Réduction XAC 50 x100 ou 
60 x 130

Joint XJ 60 x 130
ou 50 x 100
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5. GARANTIE

Cet appareil est garanti deux ans à compter de la date d’achat contre tous défauts de fabrication. Dans ce cadre, ATLANTIC 
Climatisation et Ventilation assure l’échange ou la fourniture des pièces reconnues défectueuses après expertise par son service après 
vente. En aucun cas, la garantie ne peut couvrir les frais annexes, qu’il s’agisse de main d’œuvre, déplacement ou indemnité de quelque 
nature qu’elle soit. La garantie ne couvre pas les dommages dus à une installation non conforme à la présente notice, une utilisation 
impropre ou une tentative de réparation par du personnel non qualifié. En cas de problème, merci de vous adresser à votre installateur 
ou, à défaut, à votre revendeur.


